
VILLE DE BAILLEUL 

CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 16 DECEMBRE 2024 À 18H30 

Liste des délibérations 

PROXIMITÉ, CITOYENNETÉ ET RESSOURCES 

24/63 - Finances - Budget principal et budget annexe du Cinéma « Le Flandria » - Exercice 2024 

- Décision budgétaire modificative n°2 

Résumé : Cette délibération vise modifier les autorisations budgétaires du budget primitif. Les 

réajustements demandés portent essentiellement sur des équilibres techniques 

de chapitre comptable qui ne remettent pas en cause l'équilibre et la sincérité budgétaires. 

Adoptée à l'unanimité. 

24 /64 - Finances - Budget principal - Exercice 2025 - Ouverture par anticipation de dépenses 

d'investissement 

Résumé : Cette délibération vise à permettre d'engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement 2024 nécessaires ou urgentes, sans attendre l'adoption du budget primitif 2025 

pour un total de 692 274 €. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/65 - Finances - Activités municipales - Recueil unique tarifaire - Actualisation 

Résumé : Cette délibération vise à actualiser le recueil unique tarifaire de la collectivité en intégrant 

l'inflation et l'augmentation globale des charges de la commune. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/66 - Finances - Exercice budgétaire 2024 - Récupérations de frais engagés par ou pour le 
compte du budget principal, du budget annexe du Cinéma « Le Flandria » et du budget annexe 

du Centre communal d'action sociale 

Résumé : Cette délibération vise à permettre le remboursement des dépenses engagées par les 

différentes entités municipales (mairie, cinéma, CCAS, FPA, centre social, SAAD et SSIAD) pour le 

compte des autres dans le cadre de la politique d'achats groupés mise en œuvre par la 

municipalité. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/67 - Finances - Sécurité publique - Rénovation et extension du dispositif de vidéo protection 

- Sollicitation d'un fonds de concours auprès de la Communauté d'agglomération Cœur de 
Flandre 

Résumé : Cette délibération vise à solliciter un fonds de concours d'un montant de 28 980 € 

auprès de la Communauté d'Agglomération Cœur de Flandre dans le cadre du projet de 

rénovation et d'extension du dispositif de vidéoprotection 

Adoptée à l'unanimité.



24/68 - Finances - Budget principal - Exercice 2024 - Redevance d'occupation du domaine public 

- Ouvrages de télécommunications 

Résumé : Cette délibération vise à permettre une actualisation annuelle et systématique du 

montant de la redevance pour occupation du domaine public communal routier et non routier 

par les ouvrages de communications électroniques. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/69 - Coopération intercommunale - Rapports de la Commission d'évaluation des charges 

transférées du 12 septembre 2024 - Proposition d'évaluation des charges transférées 

concernant les compétences eau potable, assainissement et gestion des eaux pluviales urbaines 
(GEPU) - Avis 

Résumé : Cette délibération vise à approuver les propositions de la Commission d'évaluation des 

charges transférées de l'Agglomération Cœur de Flandre concernant les compétences eau 

potable, assainissement et gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) 

Adoptée à l'unanimité. 

24/70 - Coopération intercommunale - Mobilité - Réseau de transport public - Convention de 

délégation de compétences vers la Région Hauts-de-France pour l'organisation du transport régulier 
de voyageurs (réseau Arc-en-ciel) - Autorisation 

Résumé : Cette délibération vise à autoriser Cœur de Flandre Agglo à conclure la convention de 

délégation à la Région Hauts-de-France de la compétence pour l'organisation du transport régulier 

de voyageurs sur le réseau  Arc-en-Ciel à compter du 1er janvier 2025. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/71 - Ressources humaines - Tableau des effectifs budgétaires - Actualisation 

Résumé : Cette délibération vise à actualiser le tableau des effectifs budgétaires en vue de 
prendre en compte les postes créés dans le cadre du plan de déprécarisation et d'anticiper la 

politique d'avancement annuelle. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/72 - Ressources humaines - Relations publiques et citoyennes - Création d'un contrat de 

projet 

Résumé : Cette délibération vise à créer un contrat de projet d'une durée maximale de 3 ans 

pour la gestion des relations publiques et citoyennes. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/73 - Ressources humaines - Protection sociale complémentaire des agents - Extension des 

garanties 

Résumé : Cette délibération vise à prendre acte des nouvelles dispositions en matière de 

protection sociale complémentaire des agents territoriaux à compter du 1% janvier 2025 et à 

fixer le montant mensuel de la participation à 7€ par mois pour les agents adhérant à la 

convention de participation en matière de prévoyance retenue par le Centre de Gestion du Nord. 

Adoptée à l'unanimité.



24/74 - Ressources humaines - Adhésion au contrat groupe d'assurance statutaire du Centre 

de gestion du Nord - Période 2025-2028 

Résumé : Cette délibération vise à adhérer au contrat groupe d'assurance garanties statutaires 

du CDG59 auprès de DIOT SIACI-GROUPAMA à compter du 1° janvier 2025 pour les agents 

relevant de la CNRACL 

Adoptée à l'unanimité. 

24/75 - Démocratie citoyenne et participative - Conseil Citoyen - Charte de fonctionnement - 

Approbation 

Cette délibération vise à désaffecter et déclasser les parcelles sises 4708 route de la Belle Croix 

à Bailleul, cadastrées ZK n°35, À n°1062 et A n°1063 

Adoptée à l'unanimité. 

EDUCATION, POLITIQUE DES ÂGES ET SOLIDARITÉS 

24/76 - Éducation - Ville à hauteur d'enfants - Classes de découverte - Fixation de la participation 

des familles pour l'année scolaire 2024/2025 

Résumé : Cette délibération vise à fixer la participation financière des familles aux classes de 

découverte. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/77 - Éducation - Écoles privées sous contrat d'association - Exercice 2024 - Forfait versé par 

élève baïlleulois pour l'année scolaire 2023/2024 - Solde 

Résumé : Cette délibération vise à autoriser le versement du forfait des écoles privées sous contrat 

pour l'année scolaire 2023-2024, soit 299 645,02 € au bénéfice des écoles Saint Amand et Saint 

Albert. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/78 - Éducation - Écoles privées sous contrat d'association - Maintien du principe et 

actualisation du dispositif exceptionnel de prise en charge des frais de restauration scolaire 

Résumé : Cette délibération vise à maintenir le dispositif exceptionnel de prise en charge des 

frais de restauration des élèves Bailleulois inscrits dans un établissement privé d'enseignement 

situé à Bailleul et de fixer les conditions d'attribution sur la base du quotient familial. 

Adoptée à l'unanimité. 

ÉCOLOGIE, CULTURE ET CADRE DE VIE 

24/79 - Plan d'optimisation et de transition énergétiques - Partenariat avec « Territoire d'énergie 

Flandre » - Prestation de contrôle de factures d'énergie 

Résumé : Cette délibération vise à faire bénéficier la commune d'une prestation de contrôle des 

factures d'électricité et de gaz naturel par le biais d'un cabinet spécialisé. Cette prestation de 

contrôle vise à s'assurer d'une bonne facturation sur l'ensemble des points de livraison. 

Adoptée à l'unanimité.



24/80 - Plan d'optimisation et de transition énergétiques - Éclairage public - Mise en place de 

servitudes et d'ancrage en façade d'immeubles 

Résumé : Cette délibération vise à simplifier et sécuriser la mise en œuvre du projet de 

rénovation de l'éclairage public en utilisant une procédure de création de servitude afin d'ancrer 

légalement les dispositifs d'éclairage en façade tout en continuant à privilégier, dans un premier 

temps, des solutions négociées avec les propriétaires. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/81 - Stratégie foncière - Annulation de la constatation de la désaffectation et du 

déclassement de divers biens appartenant à la Ville 

Résumé : Cette délibération vise à annuler les délibérations n°24/57, n°24/61, n°24/60 et n°24/59 

du Conseil municipal du 26 septembre 2024 constatant la désaffectation et le déclassement du 

domaine public des biens immobiliers cadastrés AH n°425, AL n°629, AL n°682 et AL n°150 à 

BAILLEUL (59270). 

Adoptée à l'unanimité. 

24/82 - Stratégie foncière - Désaffectation et déclassement d'un terrain sis 9 avenue François 

Rabelais à Bailleul, cadastré AH n°354 
Résumé : Cette délibération vise à désaffecter et déclasser le terrain sis 9 avenue François 

Rabelais, cadastré AH n°354 

Adoptée à l'unanimité. 

24/83 - Stratégie foncière - Projet de cession d'un terrain sis 9 avenue François Rabelais à Bailleul, 

cadastré AH n°354 
Résumé : Cette délibération vise à céder le terrain sis 9 avenue François Rabelais à Bailleul, 

cadastré AH n°354 (surface 87ca) à Monsieur Mickael COSTENOBLE et Madame Aurélie 

WOUSSEN épouse COSTENOBLE et d'en fixer le prix de vente à 1 400 euros 

Adoptée à l'unanimité. 

24/86 - Stratégie foncière - Désaffectation et déclassement des parcelles sises 4708 route de la 

Belle Croix à Bailleul, cadastrées ZK n°35, À n°1062 et A n°1063 

Résumé : Cette délibération vise à désaffecter et déclasser les parcelles sises 4708 route de la 

Belle Croix à Bailleul, cadastrées ZK n°35, À n°1062 et À n°1063 

Adoptée à l'unanimité. 

24/87 - Énergie - Syndicat intercommunal « Territoire d'énergie Flandre » - Approbation du 

rapport d'activité 2023 
Résumé : Cette délibération vise à adopter le rapport d'activités 2023 du Syndicat intercommunal 

« Territoire d'énergie Flandre » 

Adoptée à l'unanimité. 

24/88 - Politique de l'eau - SIDEN SIAN - Approbation de l'adhésion de communes 

Résumé : Cette délibération vise à accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN des communes de 

BUSIGNY, ESTREE-BLANCHE, NOYELLE-SUR-ESCAUT, SAINS-DU-NORD, RUMILLY-EN-CAMBRESIS 

et CRESPIN pour la compétence « Défense Extérieure Contre l'incendie », et à accepter l'adhésion 

au SIDEN-SIAN des communes de TRESCAULT, PAISSY, HAVRINCOURT et URVILLERS pour la 

compétence « Eau Potable ». 

Adoptée à l'unanimité.



ATTRACTIVITÉ, BIEN-ÊTRE ET VIE ASSOCIATIVE 

24/89 - Accompagnement de la vie associative - Budget principal - Exercice 2025 - Subventions 

de fonctionnement aux associations - Avance exceptionnelle 

Résumé : Cette délibération vise à verser une avance exceptionnelle sur les subventions de 
fonctionnement aux associations sur le budget 2025 afin d'accompagner le mieux possible leur 

activité tout au long de l'année 

Adoptée à l'unanimité. 

24/90 - Accompagnement de la vie associative - Budget principal - Exercice 2025 - Subventions 

exceptionnelles 

Résumé : Cette délibération vise à attribuer des subventions exceptionnelles de : 

250€ à l'association « Les copains de Van Tieghem » dans le cadre de sa création: 

-__1100€ à l'association « Le Gardon Bailleulois » dans le cadre d'une participation aux frais de 

remise en état de l'étang des Serres ; 

- _1200€ à l'association « Amicale pour le don du sang bénévole de Bailleul » dans le cadre de 

l'achat d'équipements pour la mise en place de collation lors des collectes. 

Adoptée à l'unanimité. 

24/91 - Commerce - Soutien au commerce local - Ouverture dominicale des commerces - 

Fixation de la liste des dimanches pour l'année 2025 

Résumé : Cette délibération vise à adopter la liste des « dimanches du Maire » pour 2025 qui 

autorise l'ouverture des commerces le dimanche aux périodes de fortes activités. 
Adoptée à l'unanimité. 

24/92 - Compte rendu des décisions municipales 

24/93 - Stratégie foncière - Précisions quant à la vente d'un bien immobilier cadastré AY n°47 et 
d'un terrain cadastré AY n°429 - 22 rue d'Occident et impasse Saint-Amand 

Cette délibération vise à effectuer des précisions sur la division en lots en vue d'une mise en 

copropriété du bien immobilier cadastré AY n°47 et d'un terrain cadastré AY n°429 au 22 rue 

d'Occident à Bailleul et impasse Saint - Amand à Bailleul. 

Adoptée à l'unanimité. 

Le Secrétaire de séance Le Maire 

Florent VANDENABEELE Antony GAUTIER


